
 

 

         FRAIS SCOLAIRES 
 

 

 

 

Voir ci-dessous les frais scolaires de base et complémentaires pour un élève qui est inscrit à l’école 

Alexandre-Taché pour l’année scolaire 2018-2019. 

 

7e à 9e année (de base) : 
Culturel (spectacles, invités)  

Conseil étudiant     

Cours complémentaires (pour l’ensemble) 

Frais totaux   

 

+ Album souvenir (facultatif) 

 

25,00 $ 

15,00 $ 

  60,00 $ 

100,00 $ 

 

+ 30,00$ 

10e à 12e année (de base) : 
 Culturel (spectacles, invités)   

Conseil étudiant  

Frais totaux de base 

 

25,00 $ 

  15,00 $ 

40,00 $   

    + Cours complémentaires                                ??$ 

       + Album souvenir (facultatif)                   30,00$ 

          + Finissants (12e année seulement)       110,00$ 

Les parents d’élèves de la 7e à la 9e année peuvent 

payer les frais scolaires dès le 20 aout en ligne avec 

le système School Cash. 

Les parents d’élèves de la 10e à la 12e année, les frais 

scolaires seront payables en octobre seulement une fois 

que l’élève aura choisi ses cours complémentaires. 

 

Cours complémentaires 10e à 12e année (facultatifs) 

40$ / Cours : 

Espagnol – Journalisme -  Design / Graphisme – 

Arts visuels – Arts dramatiques - Photographie – 

Plein Air - Conditionnement physique – 

Médecine du sport 

60$ / Cours : 

Alimentation - Construction / Menuiserie - Soudure -

Mode - Soins esthétiques / Coiffure - Robotique - 

Musique - Éducation physique 20/30 

0$ / Cours : 

Chorale - Droit - Gestion des finances / Marketing  

Entreprise et innovation - Tourisme  

__$ / Cours avec CFED (ADLC) selon leurs frais 

 

Frais supplémentaires à payer au cours de l’année 
 

Durant l’année, selon les niveaux, les élèves participeront à différentes activités et excursions à 

l’extérieur de l’école.  Les frais culturels couvriront une partie de ces dépenses. Il se peut qu’il y ait 

des couts supplémentaires associés à certaines sorties ou certains cours (ex : RaJe, Rendez-vous fou, 

Ski, premiers soins ou autre). Vous serez avisés de chaque sortie par l’envoi d’une lettre à la maison.   
 

Les frais scolaires doivent être payés au complet par le 30 septembre 2018  
ou en trois versements égaux (encaissables le 1er septembre, 1er octobre, 1er novembre).   

 

School fees must be paid in full by September 30th, 2018 
or in three equal payments to be deposited on the 1st of September, October and November 

 

Nous acceptons argent comptant ou paiement directement en ligne avec SchoolCash. 
 

MERCI! 
 

 

 



 

 


